
La santé est un droit humain fondamental qui a été reconnu dans la Constitution.
La santé collective, le bien-être individuel, physique, psychologique et social, demeurent cependant des conquêtes
de tous les instants
Pour décider de l’avenir de l’assurance maladie, les signataires exigent un grand débat national préalable à une
vraie négociation. Pour leur part, ils se prononcent pour :

➠ préserver et renforcer les valeurs de solidarité de notre système, fondé sur l’égalité d’accès aux soins,
en opposition à tout projet d’étatisation ou de privatisation de la Sécurité sociale et à tout transfert de parts
entières de remboursement sur les mutuelles, les assurances privées ;

➠ mettre en œuvre une véritable politique de santé publique, qui privilégie la prévention et la promotion
de la santé, à l’école, au travail, dans la cité, et intègre les besoins , sanitaires et médico-sociaux en s’intéres-
sant à la personne, à ses droits ;

➠ assurer un financement juste, solidaire, favorable à l’emploi, qui met à contribution l’intégralité des
richesses créées à l’entreprise ;

➠ améliorer et reconquérir l’hôpital public, pivot de notre système de santé solidaire, pour gagner en effi-
cacité par une meilleure organisation et coordination des différents acteurs ;

➠ définir et garantir sur des bases scientifiques, les conditions de prise en charge et de rembourse-
ment des actes de soins et des prestations, assurés par la Sécurité sociale ;

➠ rendre aux salariés la maîtrise de la Sécurité sociale, fonder par l’élection la légitimité de leurs repré-
sentants aux Conseils d’administration, clarifier leurs responsabilités et celles de l’Etat.

Réforme de l’assurance maladie

« Pour la santé, 
la Sécu c’est vital »
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Pétition à renvoyer à La Cgt, espace Revendicatif, activité protection sociale, case 3-1, 263 rue de Paris, 93516 Montreuil cedex.
Montreuil, le 9 mars 2004
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